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       Délibération n° 2025-10-12/02 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 10 décembre 2025, à 18 heures 30, 
Présents : 21      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 27 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle 

polyvalente de Cazilhac 
Date de la convocation : le 04/12/2025 
Date de l’affichage : 04/12/2025 
 
Présents :  
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN France 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, COMPAN Pierre 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, FABRIER Gérard, VIALA Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde, TRICOU Julien 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
CAZILHAC : SERVIER-CANAC Magali par COMPAN Pierre  
GANGES: HOST Benoît par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par FABRIER Gérard  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick par TRICOU Julien 
                     AGRANIER Mary-José par RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°2 : Demande de classement de l’Office de Tourisme en catégorie II 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des Offices de tourisme ; 
 
Vu les articles L.133-10-1 et D.133-20 et suivants du code du tourisme ; 
 
Vu l’avis de la Commission Tourisme du 27 novembre 2025 
 
Considérant que les Offices de tourisme peuvent être classés par catégories – I ou II – suivant le 
niveau des aménagements et services garantis au public en fonction de critères fixés par un tableau 
de classement élaboré par la Direction Générale des Entreprises et homologué par arrêté du ministre 
de l’Europe et des affaires étrangères et du ministre de l’économie et des finances. 
 
Ces 15 critères sont déclinés en neuf chapitres : 
- L'Office de tourisme est accessible et accueillant 
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- Les périodes et horaires d'ouverture sont cohérents avec la fréquentation touristique de la 
zone géographique d'intervention 
- L'information est accessible à la clientèle étrangère 
- L'information touristique collectée est exhaustive, qualifiée et mise à jour 
- Les supports d'informations touristiques sont adaptés, complets et actualisés 
- L'Office de tourisme est à l'écoute du client et engagé dans une démarche promouvant la 
qualité et le progrès 
- L'Office de tourisme dispose des moyens humains pour assurer sa mission 
- L'Office de tourisme assure un recueil statistique 
- L'Office de tourisme met en œuvre la stratégie touristique locale 
 
Considérant que ce classement est prononcé pour cinq ans, il convient de demander à l’Office de 
tourisme Sud Cévennes de constituer un dossier de classement en catégorie II auprès de la Préfecture 
du Gard. 
 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil de communauté: 

- APPROUVE cette proposition. 
- DEMANDE au Président de l’Office de tourisme Sud Cévennes de constituer le dossier de 

demande de classement en catégorie II auprès de la Préfecture du Gard. 
- AUTORISE le Président ou son représentant à signer l’ensemble des actes nécessaires. 

 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 11 décembre 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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